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EGLISE CATHOLIQUE – SECTEUR VAL DE BUSSY Mars 2012 

Dates à retenir 

 

RENCONTRE ADULTE MODULE KT 
"Jésus, pain de vie" 

Mardi 6 mars à 20 h 30 et 

samedi 10 mars à 10 h00 

Au Centre pastoral 

 

RENCONTRE DES JEUNES PROFESSIONNELS 
Jeudi 8 mars à 19 h 30 

au Centre Pastoral 

 

GROUPE BIBLE 

Le groupe Bible de Montévrain se réunira le 
mardi 13 mars à 20 h 30  

chez Sylvie et Laurent Willemse - 01 64 02 21 69 

 

"ES TU FIER D'ETRE CHRETIEN ?" 
SI TU AS ENTRE 13 ET 25 ANS  

Viens pour une soirée de rencontres et d'échanges  

Le 16 mars à partir de 19 h 30  

à Notre Dame du Val 

 

EVEIL A LA FOI 
Rencontre pour les parents 

samedi 17 mars à 16 h 30 

"Obéir, est-ce que ça empêche d'être heureux" 

samedi 31 mars à 16 h 30 

à Notre Dame du Val 

 

TEMPS DE PRIERE POUR LE CAREME 
Mercredi 21 mars à 20 h 30 

Eglise de Gouvernes 

 

BOUGE TA PLANETE 
Nettoyage, ateliers, célébration et repas 

Samedi 24 mars de 14 h 00 à 21 h 00 

à Notre Dame du Val 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

« Convertis-toi et crois à l’Evangile ! » 
 

C’est avec cette parole prononcée en recevant les cendres, que 

nous entrons en Carême ! 

C’est un temps qui nous est donné pour que par la prière, le 

partage et le jeûne, nous puissions nous imprégner davantage 

de l’Evangile du Christ, afin d’en vivre ! 

Nous allons faire silence, écouter et méditer l’Evangile pour 

qu’il nous convertisse, afin que le Christ soit au centre de nos 

vies. 

Ne perdons pas de vue que ce temps du Carême est une 

préparation à la fête de Pâques et que ce n’est pas un temps de 

privation pour le plaisir de se priver, mais pour nous réajuster 

au désir de Dieu : « Vivre en alliance avec lui ». 

Le Carême ça se prépare. Prenons quelques décisions sur notre 

emploi du temps pour nous nourrir de la Parole de Dieu, pour 

faire silence et prier, pour visiter des personnes et nous 

rencontrer. Pourquoi ne pas lire un Evangile en entier, non pas 

comme un roman, mais en laissant les paroles et les gestes de 

Jésus nous rejoindre ? 

 

Pour ce Carême 2012, nous allons mettre l’accent sur le service 

des frères, c’est la démarche de Diaconia 2013, qui invite toute 

la communauté Chrétienne à prendre soin de l’humanité des 

personnes. Nous serons invités à écrire sur des feuilles de 

couleurs différentes ce qui se vit déjà comme initiatives prises 

pour servir nos frères, et aussi ce que nous repérons autour de 

nous comme fragilités. 

Vous pourrez déposer ces feuilles dans une urne au fond de 

l’Eglise. Nous les relierons entre elles comme un cahier de la 

solidarité, mais aussi comme défis de fragilités à relever 

ensemble. 

Profitons de ce Carême, c’est un temps de retraite qui nous est 

offert pendant quarante jours, pour nous nourrir de la Parole et 

des sacrements, afin de célébrer et vivre Pâques dans le 

quotidien de notre vie ! 

 

Bonne montée vers Pâques ! 

 
Père Pierrick Lemaître 

 

PRETRES : 

Pierrick Lemaître (curé), Bruno Sautereau 
 

EGLISE CATHOLIQUE –SECTEUR VAL DE BUSSY 

Bussy Saint Georges – Bussy Saint Martin – 
Chanteloup – Collégien – Conches – Ferrières en 
Brie – Gouvernes – Guermantes – Montévrain – 

Saint Thibault des Vignes 

----------------- 
33, Bd Thibaud de Champagne 

77600 Bussy-Saint-Georges 
Tél : 01 64 66 39 92 – www.notredameduval.fr 

Courriel : contact@notredameduval.fr 

http://www.notredameduval.fr/


 

                     REGAIN, comme l’herbe qui repousse, signe de renouveau 

 

Chaque mois, des personnes de notre paroisse, divorcées ou séparées,  se réunissent 
chez Sylvie, avec le père Pierrick, pour partager et retrouver un sens à leur vie. Cet 
article présente le groupe REGAIN et apporte le témoignage d’Isabelle, témoignage 
criant de vérité  dans lequel chaque personne dont le couple se fissure ou se brise 
pourra se reconnaître. 

Divorcé(e) ! Le mot est lâché. Il claque comme une gifle, comme une voile par grand vent !  

Le divorce, c’est un tsunami qui ravage tout sur son passage : notre maison, notre jardin, nos 

enfants, nos amis mais aussi… notre conjoint. Il nous laisse exsangue, anéanti(e) et pourtant il 

faut continuer à vivre, enfin, plutôt à survivre, comme on peut, parce que les jours se suivent, 

parce que les enfants sont là, parce que le travail nous attend, et nous traversons les journées 

comme des automates, sans autre projet que d’arriver à aller jusqu’au soir… et puis un autre 

soir… et encore un autre… 

Car on ne divorce jamais par plaisir, à la légère, et quelle qu’en soit la cause ou l’origine, la 

souffrance est toujours la même.  
Et c’est Pierrick, curé de Notre-Dame-du-Val qui, premier 

témoin de cette souffrance,  a pris l’initiative de créer un groupe 

qui serait dit-il « un lieu d’Eglise, qui permette à ces personnes 

qui souffrent, d’avoir un espace où ils puissent être accueillis, 

parler sans fausse honte, s’entraider, partager leur expérience 

douloureuse, être acceptés tels quels, au moment où ils en sont 

dans leur histoire. » 

Un groupe s’est donc constitué et a pris pour nom « REGAIN ». 

Mais pourquoi Regain ? 

C’est Jean-Marie Fournier qui l’a suggéré. Si vous ouvrez votre dictionnaire vous trouverez la 

définition suivante : le regain c’est « l’herbe qui repousse dans un pré après la fauche », mais 

c’est également le renouveau, ne dit-on pas « un regain de jeunesse » ? 

Depuis un peu plus de trois ans ce groupe se réunit donc environ une fois par mois. Certains 

n’ont fait que passer, d’autres sont toujours présents.  Mais ce n’est pas facile de pousser une 

porte, de prendre son téléphone : « j’ai eu connaissance de l’existence du groupe dans le livret 

de la paroisse mais j’ai mis du temps pour prendre contact » nous a dit une des participantes. 

Et puis un jour, parce qu’on ne veut plus être seul, parce qu’on a envie de parler, de partager 

ce que l’on vit, on fait le pas.  

Une participante interrogée nous a confié « avoir trouvé dans le groupe une compréhension 

qu’elle n’imaginait pas, et que le partage de nos difficultés quotidiennes, de nos inquiétudes 

pour nos enfants face à l’avenir, rendait  le groupe plus solidaire ». 

Mais si la soirée commence par un temps d’échanges autour d’un verre et de quelques agapes, 

elle se termine toujours par un temps consacré à la lecture de l’Evangile afin, comme le 

précise très joliment Pierrick « qu’il soit, de par sa présence en 

tant que prêtre, signifié que l’Eglise est au cœur même de la 

souffrance de tous, qu’il est important de ne pas laisser des 

gens sur le bord du chemin mais ouvrir un chemin évangélique 

pour que chaque chrétien trouve sa place, car personne n’est  

exclu de la Communauté Eglise. Les sacrements sont des 

signes posés pour signifier l’Amour de Dieu mais les 

sacrements n’épuisent pas ce don. L’Amour du Père est donné 

à tous. A nous de nous ouvrir à ce don d’Amour révélé en 

Jésus-Christ ! ». 

En effet, à la suite de l’épreuve du divorce, la plupart des membres du groupe ont eu le 

sentiment d’être rejetés par la communauté chrétienne. Il faut avoir du courage pour retourner 
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à la messe et « affronter » le regard des autres. Ne sommes-nous pas celles et ceux qui « n’ont 

pas su faire » ? « Culpabilité de n’avoir pas réussi comme tant d’autres à maintenir notre 

couple et notre famille » ajoute cette autre personne.  

Et ce témoignage d’une participante remariée résume bien la situation : « la lecture de 

l’Evangile avec Pierrick est pour moi un moment important. L’Eglise ne me permet plus de 

communier, ce qui est pour moi une grande souffrance, participer à  la messe me reste 

difficile mais le Christ, à travers ses actes et ses paroles nous tend les bras. Quel 

apaisement ! ». 

 Mais pour atteindre cet apaisement si réconfortant de nombreuses étapes sont à franchir : se 

remettre debout, réapprendre à marcher différemment, évacuer la colère voire la haine, 

dépasser la culpabilité, se réconcilier avec soi-même et tant d’autres choses encore….pour 

pouvoir peut-être un jour arriver à pardonner et retrouver la sérénité, le bonheur et la joie ? 

Le groupe Regain 

 

 
 

 « Au départ, il y a une rencontre et quelques temps après une promesse.  

C’est peut-être la plus authentique promesse que l’on puisse faire à quelqu’un devant Dieu et 

les hommes. 

Il s’était détaché du fond que constituent les autres gens, les amis, les connaissances. Il avait 

acquis une place de choix, celle qui fait dire « je t’aime » et « c’est pour la vie ». 

Quand on se marie, on ne sait pas toujours de quoi le pire peut être fait. Et voilà qu’un jour le 

pire arrive et sème la destruction. 

RAVAGE... 

Il y a des enfants, ceux qu’on a désirés ensemble, pour lesquels il a fallu parfois mener des 

combats. 

Il y a le fruit du travail : une maison, un appartement qui a sécurisé la vie familiale. 

Il y a une belle-famille dans laquelle on est parvenu à trouver  d’abord une place puis sa place. 

Il y a une communauté de foi dans laquelle on était inscrit où on accomplissait une petite 

œuvre au service d’autrui avec la prière comme soutien et les sacrements comme partage. 

Et tout vole en éclats. Désaveu de cette promesse faite quelques années auparavant. Pourtant 

elle était sincère cette promesse, heureuse, durable…. Mais dans le temps, elle ne tient pas…. 

RAVAGE... 

On est réduit à pas grand-chose ; en tous cas, on ne valait pas suffisamment pour que la 

promesse soit tenue, coûte que coûte.  

Il y en avait eu des difficultés, de la patience, des crises de temps en temps, de la tristesse et 

des « ça ira mieux ». Devenir adulte, c’est petit à petit trouver en soi, avec l’aide de la foi, les 

ressources nécessaires pour tenir dans les « petits pires » auxquels la vie nous exposait. Alors 

malgré les difficultés, on tentait d’être adulte : pour les enfants, pour soi, pour l’autre, au nom 

de la promesse donnée. 

Et un jour, un mauvais jour, il faut bien accepter la réalité, il va falloir accepter de divorcer. 
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RAVAGE... 

Mes enfants n’étaient pas destinés à être des enfants de divorcés ! 

J’avais promis ! Et je ne peux rien empêcher !  

Pris dans la tempête, emporté par des vents contraires, il va falloir assumer. Coûte que coûte. 

Souffrir. Pleurer peut-être… s’il reste suffisamment de forces vitales…. Accepter de perdre ce 

qui était construit sans se détruire soi-même. On tient. 

RAVAGE... 

Oser un jour s’ouvrir à quelqu’un de cette souffrance et de ce drame. Oser s’entendre dire la 

honte de n’avoir pu trouver comment faire pour que soit tenue la promesse donnée. Avoir le 

bonheur d’être écouté(e) et entendu(e) dans cette souffrance.  

C’est déjà retrouver le chemin de sa communauté de foi ; si ce n’est encore retrouver celui de 

la prière…  

COURAGE... 

Nous ne sommes pas seuls. D’autres souffrent de cette honte ou portent la douleur d’une 

blessure. Y compris nos ex. Battu(e)s, trompé(e)s, maltraité(e)s, abandonné(e)s, ensemble, en 

recherche d’une place nouvelle, peut-être d’un bonheur ? Y avons-nous encore droit ? Des 

mains se tendent, un groupe se forme.  

Et de nouveau nous pouvons nous laisser accueillir, accueillir et faire Eglise ! Quelqu’une 

parle de mari volage, une autre définit l’alcoolisme et les coups comme une maladie, un autre 

reste avec ses questions, ses doutes, son impossibilité de faire Eglise dans la paix, quelqu’un 

de nouveau arrive avec toutes ses larmes et un autre encore aide le groupe en rappelant qu’il 

faut du courage pour vivre cette défaite, qu’elle n’est pas méritée, qu’il n’est peut-être pas 

question que de faute. 

Le groupe s’accompagne, lui-même et chacun de ses membres, le prêtre compris, sur la voie 

du pardon ; ce pardon qu’on voudrait autant recevoir que donner. 

PARDON... 

C’est une clé d’humilité qui nous permet d’accepter 

ce qui nous est arrivé d’incompréhensible, de non-

conforme à nos plans, à notre promesse. Cette même 

clé qui nous permettra, peut-être, de nous accepter tels 

que nous sommes devenus. 

Alors on tente de renouer avec l’Ecriture, de se laisser 

toucher, de composer avec ses doutes entre Christ et 

Eglise, entre amour et rejet.  

Etre divorcé(e) c’est aussi rester marié(e) avec le 

premier époux, « ce que Dieu a uni, l’homme ne doit point le séparer » Marc 10, 9.  

Quel avenir dans ces conditions pour qui désire ne pas rester seul ? Peut-on se remettre d’un 

deuxième divorce ? Comment élever seul ses enfants, supporter leur absence quand ils sont 

chez l’autre parent ? Comment supporter leur présence continuelle quand l’autre parent n’en 

veut plus la charge ou qu’il est trop loin ? 

Quelle place faire à un nouvel amour et comment le vivre sereinement ? Comment envisager 

de terminer sa vie sans plus jamais partager l’Eucharistie si on s’est remarié ?  

Quel chemin à parcourir, à marcher sur plusieurs routes à la fois sans se perdre soi-même ! 
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Prochaine rencontre du 

groupe Regain 

samedi 17 mars à 19 h 30 

chez Isabelle et Henri-Vincent 

C’est ce que la vie d’un groupe de chrétiens divorcés rencontre comme questions à mettre et 

remettre sans cesse au travail, à tenter de mettre en prière avec l’aide et la bienveillance du 

prêtre associé à cette douleur. 

C’est ce que nous vivons à Bussy-Saint-Georges, environ 

une fois par mois dans un engagement sincère, authentique, 

durable. 

 Une autre PROMESSE ? » 

          Isabelle 

 

Contact : secrétariat paroissial : 01 64 66 39 92  ou   regain@notredameduval.fr  

 

 

 

 

 
Cinquantième anniversaire du Concile - 3ème partie 

 
Informations pratiques : 

 

Comme chaque mois (cf. NDV Infos de Janvier), nous poursuivons le rappel et les 

commentaires, de ce que fut cet évènement extraordinaire, de la tenue du Concile Vatican II, 

dont l’Eglise Catholique en cette année 2012, célèbre le cinquantième anniversaire de son 

ouverture. 

Ce Concile, ouvert en 1962, dura jusqu’en 1965. Il y eut quatre sessions,  (chacune durant 

environ deux mois), entrecoupées d’intersessions, pendant lesquelles les quelques 2500 

évêques venus du monde entier, retournaient dans leurs diocèses respectifs. 

Le Pape  Jean XXIII, à qui nous devons cette heureuse initiative de la convocation du 

Concile, était présent uniquement lors de l’ouverture et de la clôture de la session. Il 

souhaitait ainsi, permettre aux Pères conciliaires de s’exprimer en toute liberté, hors de sa 

présence. Il suivait cependant de très près le déroulement des débats (parfois vigoureux), en 

recevant  chaque soir le compte rendu de la journée. Il accueillait aussi régulièrement tels ou 

tels évêques pour faire le point et recueillir leurs impressions.  

 Jean XXIII ne connut que la première session, commencée le 11 Octobre 1962 et terminée le 

8 Décembre. Le « Bon Pape Jean », comme tous l’appelaient, décéda en effet d’un cancer le 3 

Juin 1963. Le nouveau Pape, Paul VI, qui lui succéda le  21 Juin, décida de la poursuite du 

Concile. 

 

Ce mois-ci, la constitution sur la réforme de la liturgie retiendra notre attention.  

Pour nous chrétiens, il s’agit certainement de la constitution la plus parlante, (même si du 

point de vue théologique ce n’est pas la plus importante), du moins pour ceux et celles de la 

génération conciliaire, qui se souviennent des célébrations antérieures au concile :  

La célébration de la messe se déroulait au fond de l’église, le prêtre tournant le dos à 

l’assemblée ; tous les textes étaient lus en latin par le prêtre lui-même ; aucun laïc ne 

participait en quoi que ce soit ; la prière universelle n’existait pas ; pour les mariages, 

enterrements, baptêmes, « communions solennelles » ou confirmations, il n’y avait aucune 

personnalisation possible : c’était toujours le même « modèle ». Les fidèles étaient tenus à 

communier une fois par an « pour faire leurs Pâques », ils devaient être à jeun depuis minuit 

sans avoir rien avalé ne serait-ce qu’une gorgée d’eau ! 

Bref, la Liturgie était totalement « figée », voire, diront certains sclérosée, ou « fossilisée », 

(dixit Mgr Ratzinger, en 1964, alors jeune théologien Allemand, futur Pape Benoît XVI). 
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 La constitution « Sacrosanctum Concilium »  (La sainte Liturgie) : 

 

C’est Paul VI qui en assura la promulgation le 4 Décembre 1963. 

Parmi les 7 chapitres, plusieurs textes traitent de la liturgie de la Parole et de l’importance 

pour tous  les laïcs à être présents lors de sa proclamation: 

 

 § 7 : Le Christ …Il est là présent dans sa Parole, car c’est lui qui parle tandis qu’on lit dans 

l’église les Saintes Ecritures…§ 24 :…Dans la célébration de la liturgie, la Sainte Ecriture a 

une importance extrême… Il faut promouvoir ce goût savoureux et vivant de la Sainte 

Ecriture… § 33 :…Car dans la liturgie, Dieu parle à son peuple…et le peuple répond à Dieu 

par les chants et la prière…§ 56 : …La liturgie de la Parole et la liturgie eucharistique, sont 

si étroitement unies entre elles qu’elles constituent un seul acte de culte. (d’où l’importance 

de l’unité de la messe du début à la fin). 

Le Concile insiste sur la participation active des fidèles : § 11 : ..les pasteurs doivent être 

attentifs à ce que les fidèles participent à celle-ci (la célébration), de façon consciente, active 

et fructueuse.. § 14 :…La Mère Eglise désire beaucoup que tous les fidèles soient amenés à 

cette participation pleine…qui est, en vertu de son baptême, un droit et un devoir pour le 

peuple chrétien… 

§ 30 : Pour promouvoir la participation active, on favorisera les acclamations du peuple, les 

réponses, le chant des psaumes…Aussi les actions ou gestes et les attitudes corporelles. On 

observera aussi en son temps un silence sacré… 

§ 42 :…Il faut travailler à ce que le sens de la communauté paroissiale s’épanouisse, surtout 

dans la célébration communautaire de la messe dominicale. 

 C’est pourquoi le rituel de la messe a été modifié : § 50 : Le rituel de la messe sera révisé de 

telle sorte que se manifestent plus clairement la participation pieuse et active des fidèles…on 

omettra ce qui, au cours des âges, a été redoublé ou a été ajouté sans grande utilité…  

Puis vient le « rétablissement » de la prière universelle : § 53 : La « prière commune », ou 

prière des fidèles, sera rétablie après lEvangile et l’homélie… 

Les Pères conciliaires ont aussi été très attentifs vis-à-vis de la diversité des peuples et à leur 

compréhension des textes : § 36 :…L’emploi de la langue du Pays peut être très souvent utile 

pour le peuple… § 37 : L’Eglise ne désire pas imposer la forme rigide d’un libellé unique : bien 

au contraire, elle cultive les qualités des dons des divers peuples et elle les développe…   

Cette évolution est même valable pour « l’office divin » (célébré par les moines et moniales) 

§ 101 : …Le supérieur compétent peut leur accorder d’employer la langue du pays … 

 

 

La mise en valeur du catéchuménat : 

§ 64 : On restaurera le catéchuménat des adultes…on obtiendra ainsi que ce temps, destiné à 

une formation appropriée, puisse être sanctifié par des rites sacrés dont la célébration 

s’échelonne dans le temps. 

Une revalorisation du Mariage : Le rite de célébration du mariage…sera révisé et enrichi 

pour signifier plus clairement la grâce du sacrement et souligner davantage les devoirs des 

époux…L’oraison sur l’épouse, sera  amendée de façon à souligner que les deux époux ont 

des devoirs égaux… (Avant le concile, l’épouse devait simplement suivre son mari et lui être 

fidèle, alors que peu de choses concernaient l’époux).  

Le Concile redonne également une grande importance aux chants au cours des célébrations, 

mais sans pour autant dévaloriser la tradition : § 116, 118 et 119 : L’Eglise reconnaît dans le 

chant grégorien le chant propre de la liturgie romaine…mais…le chant religieux populaire 

sera intelligemment favorisé…on accordera à cette musique l’estime qui lui est due et la 

place convenable… 

Enfin, les Pères tiennent à faire évoluer l’Eglise vers plus de souplesse et de liberté dans 

l’art religieux et le culte : §123 : Que l’art de notre époque et celui de tous les peuples et de 
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toutes les régions ait lui aussi, dans l’Eglise, liberté de s’exercer…§128 :…Faculté est 

attribuée aux conférences territoriales d’évêques d’opérer des adaptations aux nécessités et 

aux mœurs locales… 

 

Cette constitution est tellement riche pour les chrétiens pratiquants, qu’il faudrait presque la 

citer en entier. Mais surtout, sa mise en pratique progressive depuis cinquante ans, est le signe 

incontestable d’un des fruits, parmi d’autres, du Concile Vatican II. 

N’oublions pas non plus l’importance du vote des évêques pour son adoption  quasi 

unanime : il y eut en effet 2158 voix pour, seulement 19 non et 1 nul !  

 

Ci-après la référence d’un document audiovisuel important, pour une bonne connaissance du 

déroulement du Concile : 

Le DVD « des images, des témoins : VATICAN II »,  édité par CFRT et distribué par La 

Procure. (Parmi les témoignages, on peut voir et entendre celui de Mgr GILSON, ancien 

évêque de la Mission de France, ayant lui-même participé à ce Concile). 

Egalement : le livre « Pour le concile » de Georges Hourdin, disponible à la bibliothèque du 

centre paroissial Notre Dame du Val. 
Michel Renault 

 

                      Diaconia 2013  

 

La démarche Diaconia 2013 propose à chaque diocèse par l’intermédiaire de chacun d’entre 

nous, une relecture de notre action pour découvrir comment chacun vit la diaconie.  

La diaconie désigne le service du frère. Elle est la mise en œuvre de l’Evangile de Jésus-

Christ au service de la personne, notamment des plus pauvres, mais elle est beaucoup plus 

vaste que le caritatif, elle touche et fonde toute vie chrétienne. L’emploi de ce terme donne 

l’occasion de revisiter les fondements théologiques de l’action solidaire et d’en montrer la 

dimension spirituelle. La notion de diaconie et son origine historique ont été rappelées par 

Benoît XVI dans l’encyclique «Deus caritas est». 

La diaconie n’est pas réservée à quelques-uns d’entre nous, ni à des spécialistes : nous tous 

vivons et servons la fraternité. 

Les évêques de France nous proposent sur l’année 2012 de témoigner à la lumière de nos 

expériences : 

- d’une part des fragilités et les enjeux sociaux de notre environnement, 

- d’autre part des merveilles, c’est à dire des temps de rencontre, de partage avec le plus 

fragiles. 

Alors, pendant la période du Carême, à la sortie de la messe, nous pourrons prendre une 

feuille de chaque couleur et y inscrire nos témoignages. Une urne est à notre disposition au 

fond de chacune des églises de la Paroisse, pour que nous y déposions nos témoignages. A la 

fin du Carême, ils seront compilés dans un livre. 

Cette étape est la première d’une démarche qui verra son aboutissement à l’Ascension 2013, à 

l’occasion d’un rassemblement national autour de la solidarité et de la fraternité. 
 

L'équipe EAP

Les messes en semaine 
 

Mardi 9 h 00  N.D. du Val 

Mercredi 19 h 00  N.D. du Val 

Jeudi 9 h 00  N.D. du Val 

Vendredi 9 h 00  N.D. du Val 

 

PERMANENCE DES PRETRES 

 

Père Pierrick Lemaître 
mercredi de 17 h à 19 h 

 

Père Bruno Sautereau 
mardi de 17 h à 19 H  

 

PERMANENCE ACCUEIL 

lundi 9 h 30 – 11 h 30 
mercredi 17 h – 19 h 

samedi 10 h 30 – 12 h 30 
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HORAIRES DES MESSES Un temps pour prier 

Délivre-nous, Seigneur, 

de tout ce qui nous encombre, 

de nos convoitises et de nos complaisances, 

de nos vanités et de nos richesses. 

Délivre-nous de la crasse du cœur, 

de l'envie, de l'ambition, de l'hypocrisie. 

Délivre-nous de la rancune et des arrières-pensées, 

de tout esprit de calcul et de concurrence. 

Délivre-nous de la colère et de l'agressivité, 

de l'orgueil et de la vanité. 

Délivre-nous des tentations de la violence. 

Délivre-nous des tortures et des assassinats. 

 

Apprends-nous, Seigneur, à aimer les autres, tous les autres. 

Apprends-nous à convaincre plutôt qu'à vaincre. 

Apprends-nous le silence et la patience. 

Apprends-nous la force des moyens pauvres. 

Apprends-nous à nous désarmer, 

car nous savons, Seigneur, grâce à toi, 

qu'on ne triomphe jamais que par l'Amour. 

 

Remplis nos cœurs, Seigneur, 

non pas d'attendrissement mais de tendresse. 

Remplis-nous de compassion pour les autres, 

à commencer par les plus proches. 

Apprends-nous à partager la souffrance des affligés 

et à porter leur fardeau. 

Rends-nous attentifs, Seigneur, à ceux qui pleurent 

car c'est par leurs yeux que tu pleures. 

 

Fais de nous, Seigneur, 

des hommes de la réconciliation, 

libérés de toute hargne, incapables d'injures, 

détachés de tout, même de nos idées, 

libres de tout, même de nos habitudes. 

Nous calculons, nous jugeons, nous condamnons, 

tandis que Toi, Seigneur, 

tu pardonnes et tu fais confiance. 

Tu mises tout sur l'Amour et sur la liberté. 

Dieu de tendresse et de générosité, 

d'accueil et de gratuité, 

communique-nous la folie de ta miséricorde. 

Et donne-nous de savoir veiller sans cesse, 

avec Marie et tous les saints, 

aux portes de ton Royaume. 

Mars 2012 

Mars 2012 
Samedi 3 

 18 h 30   Guermantes 

Dimanche 4 

    9 h 30  Chanteloup 

 11 h 00   Notre Dame du Val 
 

Samedi 10 

 18 h 30   Guermantes 

Dimanche 11 

Pas de messe à Chanteloup 

 10 h 30  Eglise de Montévrain 

 11 h 00   Notre Dame du Val 

 

Samedi 17 

 18 h 30 ² Guermantes 

Dimanche 18 

   9 h 30   Chanteloup 

 11 h 00   Notre Dame du Val 

 

Samedi 24 

 18 h 30   Notre Dame du Val 

Dimanche 25 

   9 h 30   Chanteloup 

 10 h 30  Ferrières 

 11 h 00   Notre Dame du Val 

 

Célébration pénitentielle 
Vendredi 30  

 20 h 30   Notre Dame du Val 

 

Messe des Rameaux 
Samedi 31 

 18 h 30   Guermantes 

Dimanche 1er avril 

10 h 30  Gouvernes 

11 h 00   Notre Dame du Val 

 

Avril 2012 
Messe Chrismale 

Mercredi 4  

 20 h 00   Cathédrale de Meaux 

 

Jeudi Saint - Sainte Cène 

Jeudi 5 

20 h 30   Notre Dame du Val 
Première communion aumônerie 

 

Vendredi Saint 

Vendredi 6 

 Chemin de Croix 

15 h 00   Notre Dame du Val 

 Office de la Passion du Seigneur 

20 h 30   Notre Dame du Val 

 

Veillée Pascale 

Samedi 7 

21 h 00   Notre Dame du Val 

 

Messe de Pâques - Résurrection du Seigneur 

Dimanche 8 

10 h 30  Eglise de Saint Thibault    

11 h 00   Notre Dame du Val 
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